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RELEVE DE DECISIONS DU CONSEIL FEDERAL DU SAMEDI 16/03/2024 

Distanciel Microsoft Teams 

 
 

Membres du Conseil Fédéral Membres du BEX Membres de droit Invités 

 Présents 

E. BAKKAUS - M. CADET 
V. BRACKEZ  - E. COMBES 
L. GANGLOFF 
T. MOURAUD 
D. LE BELLOUR 
A. LEGROUX - G. LE PALLEC V. PADUANO - E. 
POULHE C. ROSE -  J. THIOLAT  

J. ZOUNGRANA  
E. GIRARD -  
F. SEILER 
C. CHEVIET 
G. DANTIN 

L. ROYE A. VIGOUREUX  
C. PAOLETTI  
D. BONIN 
P. CAILLEBOTTE 
P. GRIPPON 

Excusés P. BRETZNER - M. DUVAL 
M. PETIBOUT 
M. TASSERIT - M. VISEUR 
 

 

 

P. FAUDOT 
J. DEMALINE 

 

Absents   
 

 

 
 

Prochain Conseil Fédéral :  22/06/2024 (distanciel) 
Nombre de votants : 13 
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I ACTUALITE 

− Introduction 
du Président 

du Conseil 
Fédéral 

Ce conseil fédéral sera essentiellement consacré aux présentations financières. Il n’a pas eu de demande dans le cadre du fonds de 

développement. Le dépôt des candidatures pour les postes vacants au conseil fédéral est désormais clos.  

− Information 
du Président 

Fédéral 
 

Les principales représentations sur la période sont les suivantes : 

• Colloque Alger sur le réchauffement climatique 

• Board de l’ECA 

• AG des CRCCK 

Un point d’attention sur la loi Abitbol du 8 mars 2024 qui vise à renforcer la protection des mineurs. Le contrôle d’honorabilité 

s’effectuera désormais sur un le FIJAISV et le B2 et non plus seulement sur le FIJAISV. Les fédérations ont aussi désormais l’obligation 

de signaler au Ministère des sports les personnes « dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité 

physique ou morale des pratiquants » 

 

Pour les jeux, le projet activation Paris 2024 a pour but de faire participer à l’évènement tout le milieu du canoë-kayak. il vise à 

opérationnaliser les axes du projet fédéral que le président rappelle : 

1. performer lors des jeux et plus largement dans toutes nos disciplines 

2. célébrer les jeux (Faire des Jeux une fête pour toutes et tous – Réveiller et partager notre histoire – Faire des Jeux un outil de 

rayonnement à l’international). 

3. Construire notre héritage PARIS 2024 pour nos territoires et nos clubs, nos licencié.es, notre fédération en elle-même. 

Les éléments du projet d’activation : 
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Ce projet ambitieux dans le contexte historique des JO en France est un élément structurant de la construction budgétaire 2024. 

Questions, remarques du conseil fédéral : 

o Concernant le contrôle d’honorabilité fait à partir de la base de données fédérale il est important de rappeler à nos structures la 

nécessité de contrôler la bonne mise à jour des informations. 

o Jusqu’à quel niveau de bénévolat, des dirigeants aux aidants, le contrôle se fait-il ? sur ce point la loi ne donne pas d’information claire 

au-delà des dirigeants. 

o La notion de « personnes dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique ou morale des 

pratiquants » reste par ailleurs à préciser. 

 

− Information 
du DTN 

Présentation du dispositif d’accompagnement des athlètes de haut niveau, géré par la cellule fédérale de suivi socio-pro sous la responsabilité 

de Laetitia PARAGE CTN. 

Les champs d’intervention de la cellule sont : 

• Le soutien des sportifs via les dispositifs nationaux, 

• Le soutien financier des sportifs via les aides personnalisées et les mécénats d’entreprise 

• Les aménagements de la scolarité et des formations  

A remarquer qu’à date, 40 sportifs sont professionnels dont une majorité dans la fonction publique bénéficiant de disponibilités.  

Les flux financiers sur le soutien aux athlètes de haut niveau représentent 2,5M€ : 

• Haut niveau fléché sur la subvention de l’ANS : 2,5M€ 

• Masse salariale des cadres techniques : 2,5M€  

• Flux financiers sur les comptes de nos sportifs : 2,5 M€  

La présentation est jointe au compte rendu. 
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Questions, remarques du conseil fédéral : 

o Le dispositif de retraite pour les athlètes de haut niveau mérite d’être valorisé. 

o Comment la FFCK est associée au processus de partenariat ? 

o La FFCK est généralement associée voire fait la promotion des athlètes 

o Les athlètes les plus en visibilité autogèrent leurs partenaires 

o Les investissements des parents et des clubs sont aussi à prendre en compte. 

o Une question à prendre en compte est comment se prépare-t-on pour les 2 prochaines olympiades à disposer d’une stratégie de 

performance face à une configuration d’athlètes sous un statut assimilable à des travailleurs indépendants ? 

o Il serait intéressant que les informations présentées au conseil des territoires soient transmises au conseil fédéral. 
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II THEME POUR DECISIONS Responsable 

 
1 

Présentation du 
Bilan financier 
2023 

 

La présentation est jointe au compte rendu. L’exécution du budget est constatée à 1,2M€ au-dessus du budget avec 

un résultat positif de 41 281 €. 

Synthèse du représentant du conseil fédéral au suivi des comptes suite au comité de suivi budgétaire du 14/03/2024. 

Points d’attentions : 

• + 400k€ sur la situation des créances 2023 par rapport à 2022 à surveiller en 2024 pour éviter un supplément 
d’augmentation. 

• Difficultés avec IDVLT et Creps pouvant générer des aléas dans les charges constatées en 2023 à suivre en 
2024. 

• Les ventes de la Centrale d’achat ont progressé de + 41% mais on a perdu l’équilibre (-4% marge nette). En 
2024 plus de ventes à prix coutant l’équilibre sera à surveiller avec un point de situation en juin. 

• Frais non prévus liés au fonctionnement ou litiges pour le nouveau siège à contingenter pour une prise en 
compte 2025 (pas de provision pour risque prise sur ce poste).  

 
Opportunités : 

• Très bonne maîtrise du suivi budgétaire et des charges à noter les charges MO en légère baisse. 
• Budget prudent bâti sur des hypothèses établies et stables. 
• Financement du siège bien calé et conforme aux prévisions. L’emprunt représente <2% du CA soit l’équivalent 

d’un loyer de 14k€/mois. 

• Depuis 2019, capacité à dégager de l’excédent ce qui reflète une situation saine dans la durée. 
 

Questions, remarques du conseil fédéral : 

Il est important que le conseil fédéral dispose en complément de la vision analytique et souhaite la prise en compte 

de cette demande. 

Le président rappelle que ces éléments sont présentés lors du comité de suivi budgétaire où siège un représentant du 

conseil fédéral. Ce représentant émet par ailleurs un avis sur la situation financière et le budget prévisionnel. 

 

Résolution 1 : validation du bilan 2023 pour présentation en assemblée générale 

13 participants, 9 pour, 0 contre, 4 abstentions, adopté à la majorité 

 

C. Cheviet 
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2 
Budget 
prévisionnel 
2024 

La présentation est jointe au compte rendu. Le budget est une version prudente établie à 9 796 113 € avec un déficit 

de 271 727 € lié au programme d’activation des JO 2024. 

 

Questions, remarques du conseil fédéral : 

De même que pour le bilan il manque de détails basés sur l’analytique ayant permis la construction du budget 

prévisionnel.  

Le budget déficitaire équilibré sur fonds propres correspondant à la volonté d’un affichage politique sur les jeux il sera 

important de donner les éléments d’arbitrage lors de l’assemblée générale. 

 

Résolution 2 : validation du budget prévisionnel 2024 pour présentation en assemblée générale 

13 participants, 10 pour, 0 contre, 3 abstentions, adopté à la majorité 

 

C. Cheviet 

3 
Présence des 
membres du 
Conseil Fédéral 
sur les 
championnats 
de France  

 

D. Le Bellour 

Championnats de France Senior 2024
Discipline Début Fin Lieu Membre du CF

Fond – Course en Ligne 13-avr. 14-avr. Mantes (78) Mélanie Petibout

Raft 04-mai 05-mai Pau (64)

Descente classique et mass start 18-mai 20-mai Treignac (19) Michel Cadet

Kayak polo 05-juil. 07-juil. Thury Harcourt (14) Claude Rose

Sprint – Course en Ligne 10-juil. 14-juil. Gravelines (59) Agnès Legroux

Dragon Boat 28-sept. 29-sept. Chamouille (02) Virginie Brackez

Marathon 04-oct. 05-oct. Le Grau du Roi (34) Valerie Paduano

Slalom 18-oct. 20-oct. Pau (64) Philippe Bretzner

Waweski 25-oct. 27-oct. Le Moule (971) Thierry Mouraud

Ocean Racing 30-oct. 02-nov. Royan (17) Jacques Thiolat

Free Style 01-nov. 02-nov. Vaires sur Marne (77) Dominique Le Bellour

Short Race 01-nov. 02-nov. Vaires sur Marne (77) Georges Le Pallec
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III Thème POUR ETUDE Responsable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le PSF 2024 

 

 

Chiffres clés 2023 au regard de la répartition sur le territoire : 

 
 

 

Chiffres clés 2023 au regard des axes prioritaires : 

 
Les actions sur la féminisation, le handikayak et la lutte contre les VSS restent faibles. 

 

 

 

 

 

 

E. Girard 
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Les orientations 2024 : 

 
 

 

Les chiffres clés 2024 : 
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Le calendrier d’instruction : 

 

 
 
 
 

La séance est clôturée à 13h00       Dominique LE BELLOUR 
       Président du conseil fédéral  

             

 

 

 

 

 

 

 

  


